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LES PENDULES REMISES À L’HEURE 
 
Note éditoriale. En adoptant en 2005 la loi 95, le gouvernement du Québec éliminait des 
écoles primaires et secondaires tout enseignement religieux confessionnel, à compter de 
septembre 2008. Très peu de voix se sont élevées depuis pour remettre en question cette 
orientation. Mais le 15 février dernier, M. le cardinal Marc OUELLET, archevêque de 
Québec, revenait à la charge, souhaitant vivement trois choses : 1/qu’un espace soit aménagé 
dans l’horaire scolaire afin que les enfants puissent recevoir un enseignement et une formation 
spirituelle conforme aux valeurs et aux croyances que leurs parents veulent leur transmettre ; 2/ 
que le cours d’éthique et de culture religieuse de l’État soit optionnel tant au privé qu’au public ; 3/ 
que la mise en application de la loi 95 sur l’enseignement religieux à l’école soit suspendue 
jusqu’aux conclusions de la commission spéciale d’étude sur les accommodements raisonnables afin 
qu’un réel débat puisse avoir lieu sur cette question. Les jours suivants, on aura pu relever dans 
la presse quelques réactions. Mais rien du côté des parents, rien du côté des catéchètes. 
Aucun évêque non plus ne s’est exprimé. Sans doute souhaitaient-ils se concerter 
puisqu’ils se retrouveraient en assemblée plénière du 6 au 9 mars. L’opération aura été 
cependant déchirante. De fait, on n’aura fait consensus que sur un point : demander au 
gouvernement de soustraire les écoles privées - dont plusieurs se disent catholiques – à l’obligation 
d’offrir le programme annoncé d’éthique et de culture religieuse. C’est tout. Et c’est ce que nous 
aurons appris le 15 mars dans une sorte de désaveu… Par bonheur, le camouflet aura du 
coup rassuré tous les responsables diocésains de la formation à la vie chrétienne, rassuré 
aussi tous les jeunes parents et catéchètes des paroisses. Car ce sont eux qui, les premiers, 
avaient besoin qu’on remette enfin les pendules à l’heure. Voilà qui est fait maintenant. 
Mais comment a-t-on pu penser en haut lieu qu’il eut été facile de remettre la pâte à dents 
dans le tube?                                                                                                                              RDesR/ 
 
 
SE RÉINITIER À L’EUCHARISTIE 
 
En préparation au 49e Congrès eucharistique international qui se tiendra à Québec à l’été 
2008, le P. Jean-Yves GARNEAU s.s.s. a été invité à Gaspé le 25 avril et à Rimouski les 26 
et 27 avril. Le P. Garneau est un liturgiste, spécialiste des questions entourant le sacrement 
de l’Eucharistie; c’est lui qui dirige aussi la «revue des agents de pastorale», Prêtre et 
Pasteur. Chez nous, on pourra l’entendre d’abord en conférence le jeudi 26 avril à 19h30. Il 
posera alors la question : Comment réinitier à l’Eucharistie? Cordiale bienvenue à 
l’Institut (Édifice du Grand Séminaire). Entrée libre. 
 
 
ADORATION EUCHARISTIQUE  
 
Le vendredi 27 avril, le P. Jean-Yves GARNEAU s.s.s. animera la session LIT-103-07 
Adoration eucharistique, théologie et mise en œuvre. On essayera de se donner une 
meilleure compréhension de la théologie de l’adoration eucharistique et on approfondira 
les conditions de sa mise en œuvre. Ce n’est pas sans lien avec la session proposée en mars 
sur la participation active en liturgie. Cette session est offerte à Rimouski dans les locaux 
de l’Institut (Grand Séminaire) de 9h à 16h. Pour s’inscrire, on communique le plus tôt 
possible (mais avant le 13 avril) soit par téléphone : (418) 721-0166 ou (418) 721-0167, soit 
par télécopieur : (418) 725-4760 ou par courriel : ipar@globetrotter.net. Bienvenue! 



FOI ET SOLIDARITÉ CHRÉTIENNES 
 
« En s’appuyant sur l’Évangile, il faut promouvoir une culture de la solidarité », écrivait le 
pape Jean-Paul II (L’Église en Amérique, #52). C’est dans cet esprit que nous proposons 
pour le samedi 21 avril la session PRP-127-07 Foi chrétienne et solidarité qu’animeront 
les théologiennes Lise BARONI et Yvonne BERGERON, professeures émérites des 
universités de Montréal et de Sherbrooke. Exceptionnellement, cette session sera 
donnée à l’Université du Québec à Rimouski (Salle J-460) de 9h à 16h. Le dîner sera 
possible aussi sur place. Inscriptions par téléphone : (418) 721-0166 ou (418) 721-0167, 
par télécopieur : (418) 725-4760 ou par courriel : ipar@globetrotter.net. 
 
 
DU BON TEMPS AU CINÉMA 
 
Il sera possible de voir encore à Rimouski le film LE GRAND SILENCE du réalisateur 
allemand Philip Gröning puisqu’il sera projeté à Cinéma-Quatre le dimanche 1er avril 
(19h30) et le lundi 2 avril (14h et 19h30). Le mois dernier, l’Institut offrait quatre (4) 
places aux personnes qui s’inscriraient à la session LIT-105-07 La participation active 
en liturgie. L’attribution a donc été faite le 16 mars. Félicitations à Sr Monique 
DUMAIS f.j., à MM. Philibert DIONNE et Gabriel BÉRUBÉ, tous de Rimouski et à M. 
Raymond MORIN de l’Isle-Verte.  Et bon cinéma! 
 
 
BIENTÔT, LES FÉDÉRALES 
 
M. Denis QUIMPER, l’un de nos étudiants du programme de Formation théologique et 
pastorale (FTP) qui avait été candidat aux dernières élections fédérales, passe la main, 
pour ainsi dire, à un autre de nos étudiants, C’est en effet M. Daniel LANGLAIS qui 
défendra les couleurs du Parti conservateur du Canada lors des prochaines élections 
fédérales. Il souhaite donc représenter le comté de Rimouski-Neigette-Témiscouata-Les 
Basques. 
 
 
LE PETIT JOURNAL CHEZ SOI 
 
Saviez-vous qu’il vous est possible de recevoir LE PETIT JOURNAL DE L’INSTITUT à 
la maison? C’est simple et ce peut être pratique! Il peut vous être livré par courriel le ou 
vers le premier jour de chaque mois, si vous en faites la demande. Rendez-vous d’abord 
sur le site du diocèse (www.dioceserimouski.com), cliquez sur Institut de pastorale puis 
sur Le Petit Journal. Vous trouverez facilement. 
 
 
LE CHIFFRE DU MOIS 
 

 Seulement 40% des 1002 personnes de plus de 18 ans sondées par CROP ont 
reconnu que Pâques était d’abord et avant tout une fête religieuse, les autres ayant 

reconnu que c’était une fête familiale (27%), un congé férié et rien d’autre (24%), une fête 
gourmande (6%). Une vingtaine de personnes (2%) ne savaient pas ou avaient refusé de 
répondre. C’était il y a deux ans.   Mais où en serait-on maintenant? 
 
 
À L’AGENDA DE L’INSTITUT 
 
14 avril : 9h à 15h : Animation de GDF à Mont-Joli (Jacques FERLAND). 
14 avril : 9h à 15h : Animation de GDF à Amqui (J.-François MÉLANÇON). 
28 avril : 9h à 16h : 3e rencontre du cours FTP-300 (Rodrigue BÉLANGER). 
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